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Infos travaux
                  et urbanisme

Un court de tennis extérieur supplémentaire

Des conditions météorologiques favorables ont 
enfin permis la mise en œuvre du revêtement du 
nouveau court de tennis extérieur. Il s’agit d’une 
résine, Sport Green, qui nécessite une application 
très particulière, dès lors que la météo offre une 
température au sol de +15°C pendant 3 jours mi-
nimum et sans aucune précipitation. Ce nouvel 
équipement offre au club de Tennis Aixois la pos-
sibilité d’organiser des championnats au niveau 
supérieur.

Le plateau des Grangettes

La Commune va lancer l’opération de « régalage »
des terres sur le plateau des Grangettes. Les terres 
extraites du terrassement du Centre Sportif du Val 
de Vienne seront désormais un vieux souvenir… 
L’espace ainsi remodelé va permettre à la Col-
lectivité de réfléchir à l’aménagement de ce sec-
teur. Dédié à l’accueil de nouveaux équipements 
sportifs, tel le boulodrome couvert, cet espace 
fera prochainement l’objet d’une étude globale 
d’aménagement qui devra prendre en compte 
la construction programmée du nouveau Pôle 
Jeunesse porté par la Communauté de Commu-
nes du Val de Vienne qui se situera rue Maurice 
RAVEL.

De nouveaux vestiaires au stade d’Arliquet 

Depuis plusieurs années, l’Association Sportive 
Aixoise bénéficie d’une dérogation de la Ligue de 
Football car les vestiaires affectés à la pratique du 
football ne sont plus aux normes. La Commune a 
donc décidé de conduire un projet de construc-
tion de nouveaux vestiaires. Ils seront situés sur 
l’espace qui accueillait, il y a plusieurs années, un 
terrain de tennis. La consultation des entreprises a 
été lancée au cours du mois de mai et l’analyse 
des offres est en cours. Le début des travaux est 
envisagé avant la fin de l’année 2014.

Le Syndicat d’Aménagement du Bassin
de la Vienne déménage

Actuellement installé au rez-de-chaussée du Pôle 
Administratif des Ecuries (locaux de la Commu-
nauté de Communes du Val de Vienne), les équi-
pes du Syndicat d’Aménagement du Bassin de 
la Vienne vont déménager prochainement dans 
l’ancien logement situé au-dessus des locaux du 
Centre des Finances Publiques. Depuis plusieurs 
mois les équipes municipales travaillent sur le réa-
ménagement de ces locaux qui appartiennent à 
la Commune et dont la livraison interviendra d’ici 
quelques jours. Une convention de mise à disposi-
tion sera contractualisée entre la Commune et le 
Syndicat, fixant les modalités d’occupation et le 
montant du loyer perçu.Plateau des Grangettes

Le nouveau cours de tennis

Stade d'Arliquet

Les futurs bureaux du SABV en travaux



7

Infos travaux
                  et urbanisme

Secteur de la Place Aymard Fayard

Pour répondre aux nombreuses sollicitations des 
usagers de la place, une réunion de travail a 
été organisée avec l’Agence Technique Dépar-
tementale le 6 juin dernier. Il s’agissait de définir 
les pistes de travail qui permettront d’envisager 
une adaptation des aménagements réalisés 
(stationnement, bornes…). Plusieurs bornes ont 
été enlevées, permettant de faliciter le stationne-
ment le long des commerces. L'ATEC 87 devrait 
présenter un projet d'aménagement de l'espace 
situé à l'extrémité de la place, ce dés l'automne.

Et un petit lifting pour le gymnase
Sylvain Chazelas…

Pour répondre à la nouvelle réglementation 
s’agissant du tracé du terrain de basket, le sol 
du gymnase Sylvain Chazelas sera entièrement 
repris cet été. Ponçage et vitrification du par-
quet, changement des moquettes périphériques 
et nouveaux traçages des terrains de jeu. Les tra-
vaux sont programmés du 7 au 31 juillet 2014 et le 
gymnase ne sera donc pas ouvert durant cette 
période.

Les vacances d’été sont là… et comme chaque 
année un certain nombre de travaux sont pro-
grammés dans les écoles

C’est au tour des couloirs du bâtiment de l’école 
élémentaire AIXE II, de se refaire « une beauté »…
nouvelles couleurs, plafonds abaissés pour assurer 
une meilleure isolation phonique et thermique, 
points d’eau équipés de robinets «  presto  », de 
nouveaux éclairages et des portes manteaux 
« sécurité »… Gageons que les enfants et les en-
seignants seront heureux de découvrir ces nou-
veaux espaces lors de la rentrée des classes, le 2 
septembre prochain ! Les équipes techniques mu-
nicipales procèderont quant à elles, aux vérifica-
tions de toutes les installations et répondront aux 
différentes demandes émises par les enseignants 
s’agissant de la réalisation de petits travaux dans 
les classes sur les deux écoles.Place Aymard Fayard

Gymnase Sylvain Chazelas

Couloirs d'Aixe I après travaux

Couloirs d'Aixe II avant travaux
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Pages vertes

La labellisation de l’Agenda 21 aixois, reconnu Agenda 
21 de France en février 2012, arrive à échéance au 31 dé-
cembre 2014. La Collectivité souhaite poursuivre cet enga-
gement à travers la mise en œuvre d’actions nouvelles fon-
dées sur les trois axes qui, rappelons le, sont :

- La préservation de l’environnement et l’économie des ressources naturelles
- Le renforcement de l’attractivité du territoire pour la population et l’aide aux entreprises à 

s’orienter vers un Agenda 21
- La promotion de l’écocitoyenneté, la solidarité et la démocratie participative

Les nouveaux groupes de travail seront ainsi constitués pour répondre aux enjeux du développement 
durable (autour de l’éco-mobilité, du maintien à domicile et du bien vieillir, de la démocratie citoyenne, 
de la préservation des ressources naturelles, etc.).
L’ensemble de la démarche fera l’objet d’un dépôt de dossier en vue du renouvellement de la labelli-
sation avant le 31 décembre 2014.

Du coté des écoles : le traditionnel petit déjeuner bio équilibré…
Pour le plus grand plaisir des papilles des enfants de moyenne et grande sections de l’école maternelle 
Georges-Emmanuel CLANCIER, des petits déjeuners bios ont été organisés les 22 et 23 mai dernier. 
Monsieur le Maire a lui aussi partagé ce moment éducatif autour des aliments issus de l’agriculture 
biologique.
Pour compléter cette animation, les enfants ont participé à la préparation de brioches « pour de
vrai »… qu’ils ont bien évidemment dégustées avec grand appétit !

… Et la « Fraîch’Attitude »
Quelques semaines plus tard… les élèves des 
deux écoles ont participé à la « Fraîch’Attitude », 
sur le temps périscolaire, les 17 et 20 juin dernier. 
Une animation ludique proposée par le service 
de restauration scolaire, sous l’œil expert de Caro-
line GOUTTE, responsable de la cuisine centrale : 
dégustation de fruits de saison sous la forme de 
jus… tout un programme !

Petit déjeuner bio à l'école maternelle Fabrication d'une brioche

Fraîch'attitude à l'Ecole maternelle
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Les Maisons Créatives, un habitat social adapté

Sous l’effet des évolutions démographiques et 
économiques du vieillissement de la population 
et des modes de vie, la politique du logement se 
doit d’évoluer.
Le programme de construction des Maisons Créa-
tives, porté par le bailleur social DOM’AULIM en 
partenariat avec la commune d’Aixe-sur-Vienne, 
répond aux problématiques des logements 
d’aujourd’hui.
Une première tranche de 11 logements vient 
d’être livrée et la deuxième tranche de 16 loge-
ments sera opérationnelle courant octobre.
7 logements sont destinés aux personnes à 
mobilité réduite et aux personnes en situation de 
handicap, équipés d’un « pack domotique », ils 
offrent un habitat adapté favorisant le maintien 
à domicile.
Pour tout renseignement, contactez le Centre 
Communal d’Action Sociale au 05 55 70 77 00.

Gestion des déchets au camping

Soucieux d’être exemplaire et de participer 
activement au programme d’actions mené par la 
Collectivité à travers son Agenda 21, le camping 
municipal s’est engagé dans une démarche 
volontariste visant à améliorer la compréhension 
des consignes de tri par les vacanciers durant leur 
séjour au camping. Ainsi un affichage spécifique 
et des supports de sensibilisation sont proposés afin 
d’accompagner les campeurs dans leur geste de 
tri… car même en vacances, il ne faut pas oublier 
ses bonnes habitudes !

La Commune sollicitée pour faire partager
son expérience

La Collectivité a été sollicitée pour faire part de 
son expérience en matière de consommation de 
produits bio et de gestion des déchets au sein de 
la restauration scolaire. Ainsi, dans le cadre du 
Colloque "Les enjeux du développement durable 
en restauration et en restauration collective", 
organisé par l’Institut d’Administration des Entre-
prises (IAE) de Limoges, Caroline GOUTTE, respon-
sable de la cuisine centrale, et Anne-Sophie LE 
TULLIER, chargée de mission Agenda 21, sont 
intervenues le 18 avril dernier pour témoigner de 
la démarche engagée à Aixe-sur-Vienne. 17% 
de produits bio sont proposés pour les repas des 
enfants (pommes, yaourts, pâtes, etc.), et un tri 
des déchets en cuisine et à l’issue du repas pour 
une valorisation auprès de partenaires locaux. 
Une véritable démarche globale ancrée dans la 
lutte contre le gaspillage alimentaire. Tri des déchets

Douche adaptée au handicap

Plateau repas bio

Gestion des déchets au camping

Maisons créatives
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Vie économique 
 

« L'emploi, une préoccupation majeure pour notre Commune aussi...

L'emploi pour tous est une priorité pour les français. La recherche d'un 
emploi est souvent difficile et requiert une bonne préparation. Dans le 
cadre de sa recherche, échanger avec des tierces personnes peut faire 
apparaître des pistes nouvelles ou des solutions à privilégier.

Depuis début avril je reçois les personnes en recherche d'emploi sur notre 
commune en entretien individuel.
Les CV et lettres de motivation sont conservés à la Mairie afin de pouvoir 
trouver rapidement un profil adapté si une opportunité se présentait dans 
notre ville.

En complément des conseils et appuis fournis par Pôle Emploi, les missions locales..., ces entretiens 
ont pour objectif d'aider le demandeur dans sa démarche de recherche en relation avec les po-
tentialités de notre commune. Ils sont aussi l'occasion de faire le point avec les candidats sur leur 
« employabilité », sur leur méthode d'approche des employeurs potentiels et sur les documents 
qu'ils présentent (CV et lettre de motivation).

Je les encourage à privilégier la proximité, car après tout nous faisons partie d'une même commu-
nauté ce qui crée de la confiance ! Cela peut aussi favoriser l'équilibre budgétaire de l'employé 
comme de l'employeur par la réduction des temps de trajet, des frais de transport et une contribu-
tion évidente à la qualité de vie.

Lors des rencontres des élus avec les artisans, les commerçants et les entrepreneurs du territoire 
que nous sommes en train de mener, nous serons attentifs à toutes les possibilités à court ou 
moyen terme d'emploi sur notre commune. 

Parallèlement, nous mettons en place un Conseil Economique Communal qui sera opérationnel 
au dernier trimestre 2014 et qui, en partenariat avec les acteurs économiques locaux, abordera 
l’aspect économique dans sa globalité. Cette solidarité « entre voisins » permettra, nous en 
sommes certains, d'aboutir à des connexions réussies entre recherche et offre d'emploi. »

Marie-Noëlle DUMOND, Adjointe en charge de l’Artisanat, du Commerce et des Entreprises.

C’est dans ce cadre que la Municipalité a partagé avec l’Association des Com-
merçants Aixois, le 16 juin dernier, un moment d’échange sur l’actualité et les 
projets du commerce de proximité aixois. L’ensemble des artisans, commerçants 
et chefs d’entreprise sera associé, dès le mois de septembre, à la mise en place 
du Conseil Economique Communal. ASSO
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Carole PASCAULT-COLOMBEL orthophoniste 

Depuis le 22 avril, Aixe-sur-Vienne accueille une deuxième orthophoniste. 
Aprés Madame Sylvie AMON (place René Gillet / 05 55 70 43 77), c'est 
Madame Carole PASCAULT-COLOMBEL, orthophoniste diplômée de la 
faculté de Lyon, qui a installé son cabinet au n°15 de la rue Faubourg 
Saint-Georges à Aixe-sur-Vienne.
Pour tout renseignement, contactez le 05 55 00 02 02.

EURL PLAQ'NEUF & RENOV

Monsieur Victor TEIXEIRA CORREIA, artisan plaquiste, s’est installé à Aixe-
sur-Vienne au lieu-dit Les Grandes Rivailles. Il vous propose ses services 
de pose de plaques de plâtre, isolations ou encore doublages.
Pour tout renseignement, contactez le  06 37 91 40 48 ou 05 55 30 51 64 - 

Plaq-neufetrenov@orange.fr

Boutique informatique rue Sadi Carnot

La SARL Bisdiscount a ouvert ses portes le 1er avril. La boutique est spéciali-
sée dans la vente de produits high-tech (tablettes, téléphones, ordinateurs, 
imprimantes et accessoires), la vente d'abonnements, le déblocage de 
mobile et la réparation d'écran, tablette et smartphone.
Franck HAPPI vous accueille du mardi au samedi de 9h à 19h, au n° 32 de 
la rue Sadi Carnot à Aixe-sur-Vienne.
Pour plus de renseignements, consultez le site Internet de Bisdiscount : 
http://www.bisdiscount.com/
Contact : 09 83 70 62 53 / service@bisdiscount.com

Plantation d’une oseraie sur la route du Mas Neuf

Emmanuel Puybonnieux, artisan osiériste établi à Aixe-sur-Vienne depuis 
le début de l’année, attendait le printemps pour investir une parcelle 
communale de près d’un hectare sur les bords de l’Aixette afin d’y  plan-
ter une oseraie composée d’une dizaine de variétés différentes, soit près 
de 40 000 pieds.
Sa boutique (2, rue Rochefroide) est ouverte du mardi au samedi de 
9h à 17h. Pour tous renseignement contactez l’Office de Tourisme du 
Val de Vienne au 05 55 70 19 71 ou Emmanuel PUYBONNIEUX par mail : 

puybonnieux@hotmail.fr 

Intermède, un coiffeur coloriste au centre commercial Super U

Installée depuis le 17 mai au 7 avenue René Dumont (Centre commercial 
Super U) à Aixe-sur-Vienne, l’équipe du salon de coiffure Intermède vous 
accueille du mardi au samedi de 9h à 19h et le lundi de 14h à 19h avec 
ou sans rendez-vous.
Contactez les au 05 55 09 34 32.
 Le salon Intermède rejoint les 7 salons déjà implantés sur la Commune : 
Alexandrine Coiff’, Chloé Coiff’, Christine Coiff’, Coiffure Martine, Louis 
Ravaud, Salon Maud et Tendance Coiffure.

Vie économique 
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Journée des associations

Et quelle journée… tout un programme ! En parte-
nariat avec La Boule AIXOISE, la municipalité a 
organisé le 14 juin dernier la Journée des associa-
tions. Un moment convivial et fort apprécié qui 
réunit autour d’un concours de pétanque tous 
les sportifs amateurs… Des nouveautés cette 
année, l’animation musicale conjointe de «  Cyb’s 
sounds » et des Copains du val de Vienne et une 
démonstration de Zumba à laquelle le public a 
pu s’associer.
Le traditionnel « pot des sportifs » a également 
permis la remise de récompenses aux meilleurs 
sportifs de l’année et chacun a pu apprécier le 
repas offert par la municipalité.
A l’année prochaine…

Bout’en’train 

L’association des Bout’en’train est constituée 
de parents dont les enfants sont scolarisés à 
l’école maternelle ou élémentaire publique 
d’Aixe-sur-Vienne.  Fonctionnant sur le principe 
du volontariat, elle est actuellement composée 
de 11 membres actifs. Ces derniers, au travers de 
diverses actions « phares » durant l’année scolaire, 
récoltent des fonds qui permettent notamment 
de « soulager » financièrement les familles d’une 
partie du coût des sorties scolaires, classes décou-
vertes ou animations pour les enfants. 
Au cours de cette année 2013-2014, les fonds 
perçus lors du vide dressing, du marché de 
Noël, du loto et du vide-grenier, ont permis à 
l’association des Bout’en’train de participer à 
hauteur de 6176 € répartis de la façon suivante :

1774 € pour la maternelle et 4402 € pour 
l’élémentaire. Sans compter 472 € d’achat de 
tickets de jeu pour la fête des écoles.
Mais pour pouvoir pérenniser ces actions, la 
participation ponctuelle ou régulière des parents 
bénévoles, selon les disponibilités de chacun, 
est indispensable ! D’autant plus qu’à la rentrée 
de septembre 2014, 75 % du bureau actuel va 
changer (passage en sixième des enfants…). 
L’association a donc besoin de bénévoles !
Afin que vous puissiez vous rendre compte 
du fonctionnement de l’association, dans 
une ambiance conviviale et chaleureuse, les 
Bout’en’train vous convient d’ores et déjà 
à   l’Assemblée Générale qui se tiendra le 23 
septembre 2014, à 20 h, petite salle du restaurant 
scolaire.
Nous serons heureux de vous accueillir et espérons 
que vous serez, comme nous, motivés pour pour-
suivre cette belle aventure très utile à nos enfants 
et à la vie de l’école ! 
Pour plus de renseignements :
boutentrainaixois@gmail.com / 06 22 64 67 42.

Canoë : une Ecole Française de Canoë Kayak à 
Aixe-sur-Vienne

Créé en septembre 1985, le club Aixe Canoë 
Kayak connaît une activité dynamique sur la 
commune, autour de la base nautique Fabrice 
Beaudeau. Fort de son expérience, le club vient 
d’être labellisé  Ecole Française de Canoë Kayak 
(EFCK) par la Fédération Française de Canoë 
Kayak, gage de la qualité de la pratique sportive 
proposée à Aixe-sur-Vienne.
Le club est ainsi reconnu pour sa démarche 
de qualité menée autour de l’accueil, 
l’encadrement, l’organisation et le fonctionne-
ment de l’association.
Pour en savoir plus sur le club Aixe Canoë Kayak : 
www.aixeck.fr

Canoës sur la Vienne

Journée des associations 2014
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La Majorité municipale 
Un projet en marche
« Le changement de majorité sur notre commune serait presque passé inaperçu 
à côté du « séisme » qu’a constitué la défaite du Maire sortant à Limoges lors des 
dernières municipales… A Aixe le changement est pourtant bel et bien là et 
déjà perceptible. Depuis trois mois les conseillers municipaux Aixe Avenir ne 
ménagent pas leurs efforts pour établir les bases qui permettront la mise en 
œuvre du projet qui a recueilli l’assentiment d’une majorité d’Aixois. Ils sont 
présents sur le terrain et à l’écoute de leurs concitoyens.

Fidèles à ce que nous avions annoncé durant la campagne électorale, plutôt 
que de tout bouleverser, nous reprenons les dossiers avec méthode. Avant d’en 
entreprendre de nouveaux, nous terminons les chantiers en cours, en y appor-
tant si nécessaire notre touche personnelle. Il n’y a pas eu de «  chasse aux 
sorcières » et nous n’avons écarté personne, que ce soient les bénévoles ou les

participants aux diverses instances. Nous avons par ailleurs le plus profond respect pour le personnel 
municipal et nous le remercions pour son adaptabilité.

Dans un contexte de maîtrise budgétaire, et malgré la baisse des dotations de l’Etat, nous avons 
décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition ni les tarifs municipaux, tout en assurant la gratuité 
des activités périscolaires dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires. Nous avons aussi maintenu le 
montant des subventions aux associations et nous envisagerons au cas par cas les améliorations 
matérielles qui peuvent faciliter leur action (locaux, équipements…).

Dès le mois de septembre verront le jour les instances de concertation annoncées : comités de quar-
tiers (il y en aura 12) et conseil  économique communal. La place Aymard Fayard sera restructurée 
après étude et concertation. Nous avons d'ores et déjà enlevé les bornes qui gênaient l’ouverture des 
portières et nous allons mettre en place un stationnement minute supplémentaire. Le plateau des 
Grangettes (à côté du centre sportif) va être réaménagé et nous allons lancer l’étude pour le secteur 
Mairie - Place René Gillet (avec sécurisation des accès aux écoles). »

René ARNAUD, pour les élus AIXE AVENIR

Les élus du groupe d’opposition EXPRESSION CITOYENNE
« 106 voix d’écart entre la liste Expression Citoyenne et celle conduite par Mon-
sieur ARNAUD … C’est peu, sur 3370 votants (75% de participation) nous avons 
obtenu 1489 voix contre 1595 pour la liste Aixe Avenir. 

Mais c’est suffisant pour offrir une légitimité à la nouvelle équipe municipale qui 
va diriger la commune d’AIXE durant cette mandature.
Soucieux du respect de la démocratie, les 7 représentants de la liste Expression 
Citoyenne que j’ai eu plaisir à présenter à vos suffrages, participeront aux diffé-
rentes commissions municipales dans la limite, bien sûr, des responsabilités qui 
leur sont confiées.

Nous adressons nos plus sincères remerciements à tous les électeurs qui nous ont 
soutenus et nous ont accordé leur confiance.
Appuyés sur la solidité de notre projet dont la qualité est d’ailleurs reconnue par

nos adversaires, nous serons vigilants, respectueux, et ferons preuve de cohérence (notre approbation 
du budget construit à partir des orientations budgétaires élaborées en février 2014 en est une parfaite 
illustration).

Nous serons notamment attentifs à la défense et au suivi des projets liés à l’aménagement (par exem-
ple au centre-ville) et au soutien aux associations.
Restant à votre écoute, et dans cette perspective nous vous proposerons de nous rencontrer lors de 
permanences, soyez assurés de notre dévouement pour la commune d’AIXE et ses habitants. »

Pour les membres du groupe Expression Citoyenne : Patrick SERVAUD

Tribune Politique
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L’Agenda 

Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 8h30 à 17h30 sans interruption
Mardi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
Samedi de 9h à 12h (état civil et rendez-vous Monsieur le Maire)

Directeur de la publication : Claude MONTIBUS - Equipe rédactionnelle : Majorité municipale 
Crédits photos : Mairie d’Aixe-sur-Vienne, Fotolia 

Impression : Imprimerie Aixoise - Papier recyclé / encres végétales  - Distribution : Mairie d’Aixe-sur-Vienne

Mairie d'Aixe-sur-Vienne
44, avenue du Président Wilson
87700 AIXE SUR VIENNE
Tél : 05 55 70 77 00
www.mairie-aixesurvienne.fr

Info contacts :  • Service culturel municipal 05 55 70 77 00      • Point bibliothèque 05 55 70 77 25 91
                           • Camping 05 55 70 12 98      • Office de Tourisme du Val de Vienne 05 55 70 19 71

Lundi 18 août : « Promenade contée » organisée par le 
service culturel municipal, rendez-vous à 20h au point 
bibliothèque, gratuit.

Samedi 6 Septembre : conférence de Maurice Robert 
« L’identité Limousine, mythe ou réalité ? », salle Yves 
Montand  à 20h30, entrée gratuite, organisée par 
l’Office de Tourisme du Val de Vienne, en partenariat 
avec le PNR Périgord Limousin, soirée « Causeries 
Occitanes en Val de Vienne ».

Vendredi 12 septembre : « Forum des associations », à 
partir de 16h30, place René Gillet.

Samedi 13 septembre : concert d’ouverture de la 
saison culturelle avec le groupe « LH » (pop rock), à 
19h au centre culturel Jacques Prévert, organisé par 
le service culturel municipal, tarifs 7€/4€/2€.

Dimanche 14 septembre  : «  course d’orientation 
urbaine  », organisée par ORIENTATION 87. Plus 
d’information auprès de la Ligue Limousine de Course 
d’Orientation http://co-limoges.asso-web.com
 
Vendredi 26 septembre : « Rémi, le tout petit » par le 
Théâtre du Merle Blanc, à 18h30 au centre culturel Jac-
ques Prévert, organisé par le service culturel municipal, 
tarifs 4€/2€.

Samedi 4 octobre : « Mwezi WaQ. » en concert dans 
le cadre du festival des Francophonies en limousin, à 
20h30 au centre culturel Jacques Prévert, organisé par 
le service culturel municipal, tarifs 7€/4€/2€.

Du 5 au 14 juillet : exposition organisée par l’association 
Art’Aixe, au centre culturel Jacques Prévert, entrée 
gratuite.

Samedi 12 juillet  : «  Fête des Grèves  » et grand feu 
d’artifice, chemin des Grèves.

Jeudi 17 juillet / Jeudi 24 juillet / Jeudi 31 juillet /
Jeudi 7 août / Jeudi 14 août :
« Balade à remonter le temps », rendez-vous à 16h au 
camping, tarifs 5€/3€, infos Office de Tourisme du Val 
de Vienne.

Vendredi 18 juillet : soirée « Moules Frites » animée par 
Stéphane VILLARD, au camping.

Vendredi 25 juillet / Vendredi 15 août : « Secrets de 
Gourmandises », découverte du jardin d’inspiration 
médiévale Jeanne d’Albret et de la cuisine de 
l’époque médiévale - rendez-vous sous la halle 
du jardin médiéval à 15h, tarif 6€, infos Office de 
Tourisme du Val de Vienne.

Vendredi 25 juillet : soirée « Magret » animée par DJ 
Flash Danse, au camping.

Vendredi 1er août : soirée « Moules Frites » animée par 
DJ Animation, au camping. 

Jeudi 14 août : soirée « Cul noir » animée par Stéphane 
VILLARD, au camping.

Du 15 au 23 août : Festival La Route du Cirque, à Nexon, 
infos www.cirquenexon.com .


